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SIDA
Question écrite n° 26642

Texte de la question

Reponse. - Quelques cas de refus de prise en charge de patients atteints de SIDA ont ete rapportes. Cette
attitude qui peut etre consideree comme non-assistance a personne en danger est sanctionnee par le code
penal. La prise en charge de personnes atteintes du SIDA ne doit pas etre differente de celle des patients
atteints d'autres pathologies. Les precautions a prendre pour eviter la transmission de l'infection par le virus du
SIDA sont contenues dans les regles d'hygiene classiques qui doivent etre respectees dans les lieux de soins.
La circulaire no 547 du 26 aout 1983 relative au SIDA et adressee a tous les etablissements de soins, rappelle
ces regles d'hygiene.

Texte de la réponse

Reponse. - Quelques cas de refus de prise en charge de patients atteints de SIDA ont ete rapportes. Cette
attitude qui peut etre consideree comme non-assistance a personne en danger est sanctionnee par le code
penal. La prise en charge de personnes atteintes du SIDA ne doit pas etre differente de celle des patients
atteints d'autres pathologies. Les precautions a prendre pour eviter la transmission de l'infection par le virus du
SIDA sont contenues dans les regles d'hygiene classiques qui doivent etre respectees dans les lieux de soins.
La circulaire no 547 du 26 aout 1983 relative au SIDA et adressee a tous les etablissements de soins, rappelle
ces regles d'hygiene.
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